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Regeste

Résumé RESILIATION PAR LA FAUTE DU LOCATAIRE - DOMMAGES-INTERETS
POUR LOY ERS NON PERCUS - REDUCTION DU DOMMAGE EN RAISON DU
COMPORTEMENT DU BAILLEUR - FARDEAU DE LA PREUVE Lelocataire qui a
donné lieu, par safaute, alarupture prématurée du bail al’ obligation d’indemniser le
bailleur pour le dommage qu’il lui a cause (loyers non percus). Le bailleur doit prendre les
mesures raisonnabl es aptes a contrecarrer la survenance du dommage ou son aggravation. |l
lui incombe notamment de proposer les locaux a destiers. Le bailleur supporte le fardeau de
la preuve de la durée pendant laquelle I’ objet remis a bail ne pouvait pas étre reloué.

Volltext

Résumé: RESILIATION PAR LA FAUTE DU LOCATAIRE - DOMMAGES-INTERETS
POUR LOYERS NON PERCUS - REDUCTION DU DOMMAGE EN RAISON DU
COMPORTEMENT DU BAILLEUR - FARDEAU DE LA PREUVE Lelocataire qui a
donné lieu, par safaute, alarupture prématurée du bail al’ obligation d’ indemniser le
bailleur pour le dommage qu’il lui a causé (loyers non percus). Le bailleur doit prendre les
mesures raisonnabl es aptes a contrecarrer la survenance du dommage ou son aggravation. Il
lui incombe notamment de proposer les locaux a destiers. Le bailleur supporte le fardeau de
la preuve de la durée pendant laquelle I’ objet remis a bail ne pouvait pas étre reloué.
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